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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-42995

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 25-42995

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Groupement TRANSAMO/LA SET, agissant au nom et pour le compte du Syndicat 
des mobilités de Touraine, Maître d'ouvrage

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : MARCHE DE SERVICES D'ASSURANCES

  Description : Le marché a pour objet la souscription et la gestio de polices d'assurances 
réparties sur 3 lots, à savoir : - Lot 1 Responsabilité civile du Maître d'ouvrage - Lot 2 Dommages 
Ouvrage et Constructeur non réalisateur - Lot 3 Tous Risques Chantier et Montages Essaies. Le 
détail des prestations figure au Cahier des charges. Ces prestations porteront sur un périmètre 
comprenant pour partie les territoires des communes de La Riche, Tours, Joué-lès-Tours et 
Chambray-lès-Tours.

  Identifiant de la procédure : d6babe5e-9a6c-47a3-8735-79aceaf16afc

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513200 Services d'assurance tous risques 
chantier

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42995
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42995
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  Informations complémentaires : Le groupement TRANSAMO / La SETintervient au nom 
et pour le compte du Syndicat des Mobilités de Touraine (SMT) dans le cadre du mandat 
de maîtrise d'ouvrage quilui a été notifié le 19 février 2020 pour la réalisation de la 
deuxièmeligne de tramway et ses composantes sur le territoire de lamétropole 
Tourangelle. Certaines pièces du DCE ne sont pas communiquées sur leprofil acheteur 
parce que l'acheteur impose aux opérateurséconomiques des exigences visant à 
protéger la confidentialité decertaines informations. Les documents seront transmis 
selon lesmodalités précisées à l'article 2 du Règlement de la consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Corruption : Les motifs d'exclusion sont définis à l'annexe 2 du règlement de la 
consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : RESPONSABILITE CIVILE DU MAITRE D'OUVRAGE (RCMOA)

  Description : Souscription de police d'assurance contre les conséquences pécuniaires. Le détail 
des prestations figure au Cahier des charges (CDC).

  Identifiant interne : LOT 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 35 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : L'entité adjudicatrice se réserve la possibilité de confier 
au Titulaire du marché, en application de l'article R.2122-7 du code de la commande 
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publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles 
qui lui sont confiées au titre du présent marché dans le cadre d'un marché négocié sans 
publicité ni mise en concurrence. Dans la mesure où la mise en concurrence du premier 
marché doit avoir pris en compte le montant total envisagé, le montant des marchés de 
prestations similaires ne pourra en aucun cas faire excéder un éventuel seuil de 
procédure, cela entrainerait de fait l'irrégularité du marché. La durée pendant laquelle 
ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la 
notification du présent marché.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Se référer à l'article 7.2 du Règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Se référer à l'article 7.2 du Règlement de la consultation

 5.1.11 Documents de marché
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L’accès à certains documents de marché est restreint

  Justification de la restriction de l’accès à certains documents de marché : Protection des 
informations particulièrement sensibles

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Des informations sur les documents restreints sont disponibles à l’adresse suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2025_SGQzoELBAT

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 06/05/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Un accord de confidentialité est requis : oui

  Informations complémentaires sur l’accord de confidentialité : Se référer à 
l'article 2 du règlement de la consultation

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : DOMMAGES OUVRAGE ET CONSTRUCTEUR NON REALISATEUR (DO-CNR)

  Description : Souscription d'une police d'assurance dommage-ouvrage Le détail des prestations 
figure au Cahier des charges (CDC).

  Identifiant interne : LOT 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 10 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : L'entité adjudicatrice se réserve la possibilité de confier 
au Titulaire du marché, en application de l'article R.2122-7 du code de la commande 
publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles 
qui lui sont confiées au titre du présent marché dans le cadre d'un marché négocié sans 
publicité ni mise en concurrence. Dans la mesure où la mise en concurrence du premier 
marché doit avoir pris en compte le montant total envisagé, le montant des marchés de 
prestations similaires ne pourra en aucun cas faire excéder un éventuel seuil de 
procédure, cela entrainerait de fait l'irrégularité du marché. La durée pendant laquelle 
ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la 
notification du présent marché.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Se référer à l'article 7.2 du Règlement de la consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Se référer à l'article 7.2 du Règlement de la consultation

 5.1.11 Documents de marché

L’accès à certains documents de marché est restreint

  Justification de la restriction de l’accès à certains documents de marché : Protection des 
informations particulièrement sensibles

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Des informations sur les documents restreints sont disponibles à l’adresse suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?
PCSLID=CSL_2025_SGQzoELBAT

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2025_SGQzoELBAT

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des demandes de participation : 06/05/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Un accord de confidentialité est requis : oui

  Informations complémentaires sur l’accord de confidentialité : Se référer à 
l'article 2 du règlement de la consultation

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : TOUS RISQUES CHANTIER ET MONTAGE ESSAIS (TRCME)

  Description : Souscription d'une police d'assurance tous les dommages matériels pendant le 
chantier. Le détail des prestations figure au Cahier des charges (CDC).

  Identifiant interne : LOT 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 47 Mois

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : L'entité adjudicatrice se réserve la possibilité de confier 
au Titulaire du marché, en application de l'article R.2122-7 du code de la commande 
publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles 
qui lui sont confiées au titre du présent marché dans le cadre d'un marché négocié sans 
publicité ni mise en concurrence. Dans la mesure où la mise en concurrence du premier 
marché doit avoir pris en compte le montant total envisagé, le montant des marchés de 
prestations similaires ne pourra en aucun cas faire excéder un éventuel seuil de 
procédure, cela entrainerait de fait l'irrégularité du marché. La durée pendant laquelle 
ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la 
notification du présent marché.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Se référer à l'article 6.1 du Règlement de la consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Se référer à l'article 7.2 du Règlement de la consultation
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Se référer à l'article 7.2 du Règlement de la consultation

 5.1.11 Documents de marché

L’accès à certains documents de marché est restreint

  Justification de la restriction de l’accès à certains documents de marché : Protection des 
informations particulièrement sensibles

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Des informations sur les documents restreints sont disponibles à l’adresse suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?
PCSLID=CSL_2025_SGQzoELBAT

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2025_SGQzoELBAT

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 06/05/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Un accord de confidentialité est requis : oui

  Informations complémentaires sur l’accord de confidentialité : Se référer à 
l'article 2 du règlement de la consultation

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif d'Orléans

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Groupement TRANSAMO/LA SET, agissant au nom et pour le compte du Syndicat 
des mobilités de Touraine, Maître d'ouvrage

  Numéro d’enregistrement : 58480162500040

   Adresse postale : 56 ter avenue Marcel Dassault

  Ville : Tours

  Code postal : 37200

     Subdivision pays (NUTS) : Indre-et-Loire ( FRB04 )

  Pays : France

  Point de contact : Danielle MENGUE

  Adresse électronique : danielle.mengue@transamo-set.fr

  Téléphone : 09 70 19 07 88

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif d'Orléans

  Numéro d’enregistrement : 17450005800022

   Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie

  Ville : Orléans

  Code postal : 45000

     Subdivision pays (NUTS) : Loiret ( FRB06 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-orleans@juradm.fr

  Téléphone : 02 38 77 59 00
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 960fdbe4-9ce4-45e2-adf6-c01e4ae34e00 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 15/04/2025 à 14:45

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

15/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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